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: ASSEMBLÉE N A T I O N A L E , o

Séance d'hier vendredi.

L'ordrt! du jour appelle la suite de la dis-cussion
de la loi électorale.

M. Pernolet reprend sur l'article U son
discours interrompu dans la séance d'hier.
Lorateur demande que l'élection se fasse

par départements au moyen de bulletins
uninominaux et au scrutin par quotient,
c'est-à-dire proportionnellement à l'impor-tance

numérique des différents groupes
d'opinions ou d'intérêts qui se sont mani-festés.

L'électeur aurait droil d'inscrire à l'inté-rieur
de son bullelin un ou plusieurs signes

conventionnels destinés à rendre possible lo
groupement des suffrages affecté» à la même
opinion et à mesurer ainsi la force nu-mérique

de chaque fraction du corps élec-toral.

M. Pernolet développe sa proposition au
milieu de l'inatlention générale.
L'amendement de M. Pernoletesl mis aux

voix et repoussé.
M. Naquel développe à son lour un amen-dement

proposant le raainlien pur el simple
du scrutin de liste.
Malgré les orateurs que vous avez enlen-

"dus, dil- il, malgré le talent déployé pour dé-fendre
le scrutin d'arrondissement ou le

scrutin de liste, je crois que celte question
importante n'a pas élé épuisée. Je vous de-mande

la permission de vous exposer àmon
tour quelques arguments en faveur du scru-tin

de liste.
M. Naquel développe son argumentation

au milieu de l'indifférence générale; le bruit
des conversations particulières nous empê-che

de l'entendre.
L'orateur, en terminant, insiste surtout

«ur ce poinl que le scrutin uninominal doil
effrayer les conservateurs, parce qu'il aura

Paraissant tous les jours, le lundi excepté. Les abonnements de t ro is mois pourront é l r e payés en tlra-

bres-potle de 25 cent., envoyés dans nne lettre adranchie,

pour effet d'amener à la prochaine As-semblée
un plus grand nombre de radi-caux.

M. de Caslellane succède à M. Naquet.
Nous plaçant sur le terrain que vous avez

choisi, dit l'orateur, i l convient de rechercher
si le scrutin d'arrondissement amènera le
triomphe des radicaux, comme l'a prétendu
M. Naquel, ou bien s'il aura pour résultat
de faire élire des députés conservateurs. Le
doute n'est pas possible, conlinue l'orateur,
le scrutin de liste seul peut favoriser l'avan-cement

du radicalisme, et vous trouverez
pour le repousser la même énergie que vous
avez déployée jusqu'ici pour le maintien des
principes conservateurs.

L'orateur parle de l'organisation formi-dable
du parli radical, des sociétés secrètes,

des loges maçonniques qui se constituent
en comités politiques au moment des élec-tions

générales, a Lorsque des inipalienls,
continue l'orateur, ont agité, dans ces der-niers

temps, le vrai drapeau de la Répu-blique,
c'est-à-dire celui de la Commune,

personne dans le parli républicain n'a osé
protester contre ces théories, pas plus à Ar-cachon

qu'ailleurs. »
(Bruyantes rumeurs à gauche.)
Le tumulte est indescriptible.
M. le colonel de Chadois, s'adressant à '

l'orateur : « C'est une insolence. >
M. le président invile l'orateur à s'abste-nir
de loul argument de nature à blesser ses

collègues.
L'oraleur poursuit son raisonnement el

s'attache à démontrer que le scrutin de liste
serait le triomphe du radicalisme ; le parli
radical au pouvoir, dil- il, serait la chute du
gouvernement actuel el l'avénemenl de tout
ce dont la France a peur. Il termine en de-mandant

à l'Assemblée de maintenir son
vote. (Applaudissements à droite.)

M. Jozon déclare, ou nom de plusieurs
de ses collègues de la gauche, qu'en volant
contre l'amendement de M. Naquel ou en
s'abstenant, ils n'entendent pas se pronon-cer

contre le scrutin de liste.
L'amendement de M. Naquet est mis aux

voix. . •

[1 y a une demande de scrutin.
Résultat du scrutin :
Nombre de votants, 587 ; majorité abso-lue,
29i ; — pour, H 0 ; contre, 477.

L'amendement de M. Naquel esl re-poussé.

.M. Gambetta monte à la tribune.
.M. Gambetta soutient un amendement

tendant à faire nommer dans un départe-ment
autant de députés qu'il compte de fois

70,000 habitants.
M. Gambetta a la parole. • '
Malgré le reproche, dil-il, que je pourrai

encourir de la part de la majorité, en venant
reprendre la discussion à laquelle cette
Chambre s'est livrée il y a huit jours, je
n'hésite pas à le faire, persuadé que, si
vous pouviez revenir sur votre décision pre-mière,

vous feriez un acte de sagesse po-litique
dont le pays vous serait reconnais-sant.

,

[La ièance continue.] . ' Ii '

Clyonique générale.

La sous-commission des lois couslilulion-
uelles a eu une entrevue avec M. le;garde
des sceaux au sujet de la représentation do
Paris.

M. Dufaure a déclaré qu'il ne voyait pas,
quant à lui, grand inconvénient à soumettre
Paris au droit comnaun, c'esl-à-dire un dé-puté

par arrondissement et un député sup-plémentaire
dans l'es arrondissements s'éle-vant

à plus de 100,000 liabilaiils ; mais
que, n'en ayant pas conféré avec M. Buffel,
il ne pouvait engager l'opinion de ses collè-gues.

I.a sous-commission a rendu compte au
jourd'hui à la commission decetle démar-che

auprès de M. Dufaure.
Elle s'était rendue également chez M. Buf-fet,
mais ne l'avait pas rencontré.

La commission a maintenu sa décision
au sujet delà dépulalion de Paris el s'esl
prononcée dans le même sens pour Lyon,

c'est-à-dire un député par arrondissement,
plus un député supplémentaire dans les
arrondissemeuts au-dessus de 100,000 ha-bitants.

•

A la réunion de la gauche républicaine,
on s'esl entretenu du refus opposé par les
préfets dans plusieurs déparlements à des
électeurs demandant communication des
listes des conseils municipaux. On a recher-ché

les moyens parlementaires de rappeler
ces fonctionnaires au respect de la loi cons-titutionnelle

du 2 août 1875. La délibéra-
lion a porté ensuite sur les arlicles non
encore votés de la loi électorale el la réunion
s'esl ajournée à dimanche 2 heures.

•

La commission du budget s'est réunie
pour examiner le projet de loi tendant à la
révision de la législalion actuelle sur les
bouilleurs de cru.

Elle a entendu MM. Léon Say, minisire
des finances, el Audiberl, directeur des con-tributions

indirectes.
La commission a repoussé le projet de

loi et maintenu les dispositions actuelles,
sur la proposition de MM. Rarinel el Bau-dot.

M. Lepère a essayé au moins de faire ac-cepter
un amendement ayant pour objet

d'exempter de l'exercice les bouilleurs de
marcs de prunes, de cerises et de lie. .Mal-gré

lous ses efforts, son amendement, vive-ment
combattu par M. de Ravinel, dépulô

des Vosges, a élé repoussé à une faible ma-jorité.

Une proposition de M. Faye, tendant à la
création d'une commission d'enquête parle-mentaire

sur la question, a élé adoptée à
l'unanimité.

La commission a également accepté de
voir porter de 20 à 40 litres la tolérance de
la quantité d'alcool pur exempté de l'impôt
en faveur des bouilleurs de cru.

( O p i n i o n nationale.)
•

Fcuitleton de Iteho Saumurois.

h

Son mari se nommait François Moucheron ; or,
selon la vieille coutume provinciale qui féminise
pour l'épousée le nom patronymique de son épou-
seur, Galiche Maubert, dès le lendemain de ses
Boces, ne fut plus appelée dans le pays que la Mou-
cheronne.
Lui élait un beau gars et un brave homme, so-lide
des bras et du coeur ; dur à lui-même au tra-vail,
autant que hors de là il élait doux aux autres.

La nature, généreuse envers François Moucheron ,
v̂ait beaucoup moins avantagé sa femme sous le
••apport de ces agréments personnels qui attirent le
'' ĝard et charment à première vue; mais si, à
'égard de la taille et du visage, la Moucheronne
^ût élé en droit de se plaindre d'être si mal par-tagée,

en revanche, elle était si richement douée de
lualités sérieuses et de sentiments affectueux , que
1"iconque avait souvent occasion de la voir ne
^ "percevait pas longtemps qu'elle était laide ; son
"^ r̂i. qui la voyait lous les jours, !a trouvait belle.

Le ménage habitait, au bas du Pecq, une maison
située à l'angle de la rue principale qui regarde le
pont et, au-delà de la Seine, le bois du Vésinet.
C'est dans celle maison que François .Moucheron
était né et qu'il avait succédé à son père, un habile
maître teinturier, lequel, lorsqu'il cessa de vivre,
ce qui revient à dire quand il cessa de travailler,
lui avait, depuis trois ans déjà, livré avec son établis-sement

certains secrets de coloration dont il était
4'invenleur el qui avaient mis en grand renom le
lustre ainsi que la solidité de sa teinture en bleu.

D'après la promesse exigée par le vieux tein-turier,
jaloux de perpétuer dans sa famille, à

l'exclusion de tout autre confrère, le monopole
du bleu-.Mûucheron, François ne devait transmet-tre

qu'à son fils, si le sort lui en accordait un,
le secret professionnel auquel l'inventeur avait dû
sa modeste fortune el sa bonne renommée. Mais,
durant les dix ans passés depuis le jour de son
mariage, la Moucheronne, deux fois mère, n'avait
donné à François qae des filles.

Une pensée tourmentait lefilsde feu Guillaume
Moucheron, chaque fois que, prenant soin de s'en-fermer

inviolablement dans le petit laboratoire in-terdit
aux ouvriers de la maison, il s'agissait pour

lui de mettre en pratique la savante combinaison
chimique que son père lui avait enseignée :

« .K moins, se disait-il en songeant à ses deux

filles, que l'une d'elles n'épouse un teinturier, il

faudra donc, quand je mourrai, que lo secret de mon
.père meure avec moi. »

Cette crainte était vaine ; car alors même qu'un
fils dût, pour toujours, lui élre refusé, la précieuse
invention de Guillaume Moucheron ne devait pas
élre perdue pour la postérité, et cela grâce à l'au-dacieuse

curiosité de Jean Bellavoine.
Celui-ci, ancien apprenti de François Mouche-ron,

avait vu le jour à Saint-Germain en Laye,
dans une nourrisserie du bout de la rue de Ver-sailles,

où sa mère, tout récemment veuve lorsqu'il
viol au monde, vaquait aux soins de la basse-cour,
de l'élable et de la laiterie, moyennant cinquante
écus de gages par an, le coucher et la table.
Élevé, pendant ses premières années, un peu

au hasard et selon les rencontres favorables ou
contraires, le petit Jean était de ceux que le dic-ton

populaire à Saint-Germain désigne ainsi :

Enfant de la Terrasse,
Bonne nourriture et mauvaise race.

Mauvaise race, ce serait mal dire si l'on entendait
parler de ceux à qui il avail dtl la vie. Son père,
homme de peine au service des maçons, avait
fait une chute mortelle pour s'être trop avancé
sur le bord d'un haut échafaudage afin de crier :
« Gare là-dessous !» à un passant qui s'achemi-nait

imprudemment vers le bâtiment en démolition.
Le passant avait été préservé, mais le servant des
maçons fut tué.

Sa femme, qui ne lui survécut que de sept ans
environ, atteinte dans sa santé par la catastrophe
qui l'avait faite veuve, dut, pour conserver sa
place à la nourrisserie où l'on souffrait qu'elle
élevât son fils, suppléer chaque jour par des ef-forts

de courage aux forces qui, da plus en plus,
lui manquaient. . . • j
Arrivée au dernier degré de l'épuisement el lut-tant
encore contre ia faiblesse qu'elle refusait da

s'avouer à elle-raérae, un jour qu'à l'heure accou-tumée
elle élait allée au puits pour tirer de l'eau,

ce fut en vain que ses mains saisirent la corde
et que ses bras se roidireol ; la poulie demeura
immobile. « Je ne peux plus », dit la courageuse
fimme en tombant anéantie près du puits. Ce fu-rent

ses dernières paroles ; le lendemain ou porta
son corps au cimetière.
Voilà de quelle race descendait Jean Bellavoine ;

il n'aurait eu qu'à la continuer ainsi pour faire
mentir le proverbe local.

Sa mère lui manquant, la bonne nourriture, si
bien appréciée par les enfants de la Terrasse,
devait lui faire d'autant moins défaut que ce
n'était pas à la cuisine de la défunte qu'il avait
pu y prendre goût.
Pour que l'on consenUt à garder la mère et

l'enfant à la nourrisserie , sans rogner sur les
gages, il ne fallait pas que la maîtresse pùL s'aperce-voir,

au. débit plus rapide de lamiche, qu'il y avait,



Li RÉUNION DE BELLEVIUE, i

.Pendant que l'Assemblée discute paisible-
mont el lonlement la troisième lecture du
projet de loi électorale, l'impérialisme et le
radicalisme ont commencé leur lutte à Bel-
levillo.

M. Paul de Cassagnac, avec son intrépi
dite habituelle, a levé ie drapeau de l'impé-rialisme

et exécuté une charge à lond contre
la République et les républicains. Le J o u r n a l
des Débats a fait de cette réunion soi-disant
privée (il y avait environ 4.000 personnes)
un compte-rendu rédigé avec une certaine
perfidie, s'attachant à montrer, dans celle
réunion, la présence d'un certain nombre
d'individus décorés d'ordres étrangers,
ayant des pardessus, et montant en liacro
à la sortie, ce qui veut' dire qu'il y avait
beaucoup de bourgeois bonapartistes. Il
est cependant certain que les radicaux oc-cupaient

une partie de la salle, comme le
)rouvent les interruptions qui ont assailli
'orateur.
En résumé, nous avons eu, en plein Bel-

leville, une manifestalion bonapartiste, la
glorificalion de l'Empire el même du césa-
risme. M.Paul de Cassagnac n'a rien dit de
bien neuf, si ce n'est qu'il nous a donné le
programme de l'Empire restauré :

La suppression des octrois, le change-ment
des lois de succession et de mutation,

l'impôt sur le revenu. Les radicaux de Bel-
leville ont applaudi et ils en avaient le droit.
Le discours de M. Paul de Cassagnac nous
a démontré une fois de plus que l'impéria-lisme

n'est que l'un des masques de la révo-lution.

Aujourd'hui, nous devions avoir, dans ce
même Belleville, la réplique des républi-cains

et des radicaux ; on annonçait des
discours de MM. Louis Blanc, Madier de
Monljau el d'aulres membres de l'extrême
gauche; mais, à la dernière heure, on an-nonce

que cette réunion est renvoyée après
le voie de la loi électorale.

On annonce que le gouvernement a déci-dé
qu'il poursuivrait tous les journaux qui

ont reproduit le discours de M. Paul de
Cassagnac et même ceux qui se sonl conten-tés

de donner le compte-rendu de la réunion
de Ménilmontant.

On prêle aussi à quelques membres du
centre droit l'intention d'interpeller le gou-vernement

au sujet de la réunion bonapar-tiste
qui a tu lieu l'autre soir à Ménilmon-tant.
Le but de l'interpellation serait de de-mander

au gouverrfement s'il compte répri-mer
les attaques contre la constitution qui

se sonl produites dans celle réunion.
L'enseignement qui ressort deces réunions

soi-disant privées, dit la correspondance
Saint-Chéron, c'est que la majorité monar-chique

élue en 1871, n'ayant pas fait la mo-narchie,
va se séparer en laissant la France

hvrée à la lutte entre l'impérialisme el le ra-
dicaUsme, lutte qui passera par dessus la
tête des mac-mahoniens, des républicains,
des légitimistes et des orléanistes.

Des députés de la gauche insistent, dit-
on, pour que des poursuites soient dirigées
contre M. Paul de Cassagnac comme ayant
attaqué la République. Si ces poursuites se

font, l'écrivain bonapartiste sera certaine-ment
acquitté par le jury, tant la Républi-que
lui est chère !

Il serait possible, si le projet de loi sur la
presse arrive h discussion, qu'un autre
projet fût présenté, auquel le gouvernement
finirait par se rallier.

On dit que, dans l'article 1" du projet do
loi sur la presse, M. Buffet accepte les mois
de « gouvernement de la République, » au
lieu de ceux-ci: « gouvernement établi. »

Les gauches, h Versailles, se livrent à
toutes sortes de plaisanteries contre M. Du-,
faure qui, disent-elles, ne sert qu'à tenir la
queue delà poêle pour le compte de M. Buf-fet.

.

Une enquête orale a été ouverte du 15 no-vembre
au 20 décembre pour les compa-gnies

des chemins de fer sur les conditions
actuelles de l'exploitation des chemins de
fer en Franco; elle n'esl pas close. M. Mi-chel

Chevalier a déjà été entendu ; il a de-mandé
que les voyageurs de 2"el 3° classe

soient admis dans les trains express.

Dans notre monde financier, on se préoc-cupe
beaucoup de la situation financière de

l'Egypte.
Ce pauvre vice-roi, il a 450 millions de

francs à payer d'ici à un an. Sa première
échéance de six millions a lieu fin janvier
prochain. Il avoue qu'il lui en manque
la moitié pour faire lace au premier paie-ment.

Les médisants doutent de sa bonne foi.
Pour eux, le khédive suit l'exemple de son
seigneur et maître le Sultan, offrant une
moitié en argent qu'il ne possédait pas,
puisqu'il cherche encore à se la procu-rer.

Quant au khédive, pour satisfaire à cette
première dette, il offre ses 160,000 actions
de la compagnie du canal de Suez. Il en pos-sède

bien les titres, dit-on, mais depuis
longtemps déjà il n'en possède plus les cou-pons

ni par cela même les intérêts. En effet,
il y a six ans, une transaction fut passée
entre le vice-roi et la compagnie du canal de
Suez, par laquelle il engageait pour 25 ans
les dividendes éventuels de ses 160,000 obli-gations,

dividendes qui sont donnés en gage
aux 120,000 obligations créées depuis parla
compagnie du canal de Suez. D'où il résulte
que les aclions du vico-roi seront privées
d'intérêts pendant 19 ans encore pour son
compte personnel. Trouver des capitaux sur
une telle silualion, il y a lieu de se deman-der

à quelles conditions. Le crédit financier
de l'Egypte joint rapidement le discrédit de
la Turquie sa suzeraine.

que le travail de la diplomatie est de per-;
suader que tout annonce le maintien de la
paix.

Les éventualités qui pourraient devenir
en Orient une cause de conflit sont conju-rées,

assure-l-on, par l'entente de l'AUema-
magne el de l'Autriche, également intéres-sées,

chacune à son point de vue, à ne pas
laisser la Russie s'emparer du Danube.
C'est même à l'allilude de l'Allemagne qu'il
faudrait attribuer le changement subit de
langage des journaux officieux russes sur
les aftaireS'd'Orient. L'Allemagne, en cette
circonstance, aurait joué le même rôle que
la Russie au printempsdernier.

D'un autre côlé, la récente entrevue du
prince Gortschakoff et de M. le duc Decazes,
à Vevey, dans laquelle ont été échangées les
vues des deux gouvernements français et
russe, par rapport à la Prusse, permet-trait

de conjecturer que nos relations avec
celle puissance resteront dans l'état pré-sent.

Voilà ce qui se dit très-haut dans le monde
politique ; mais, d'autre part, les faits ne
répondent pas tous à ces rumeurs pacifi-ques.

peut raisonnablement se produire, d'après
l'expérience de la dernière guerre, c'est-à
dire que, dans les batailles futures, les opé'
rations de nuit deviendront de plus en pw
fréquentes el qu'elles joueront le rôle le plu
important dans l'art de la guerre i

En confirmation des déclarations rassu-rantes
récemment données par l'Agence

Havas , nous croyons devoir constater

• •
* *

Les prélats français ont demandé la béati-fication
de Marie-Antoinette. Le Vatican

n'est pas favorable à cette demande.

guerre à r'ave".
Les pertes terribles subies, chaque fo".

que, durant quelqu'une des actions de u
dernière guerre, les troupes avançaient sur
un terrain découvert vers un front d'alin
que, prouvent très-clairement que toute len"
lative d'assaut sur une position détendue par
des hommes armés de fusils de précision à
tir rapide, conduit inévitablement au mas
sacre des assaillants, à moins que dans leur
marche ils ne puissent se mettre à couvert
du feu meurtrier dirigé sur eux.

Or, de tous les moyens de se couvrir, d'é-
paisses ténèbres sont les plus efficaces poui i
proléger et masquer des hommes qui s'avan
cent pour attaquer une position. Si l'on ga-
gnede l'avance, rapidement et silencieuse-ment,

les assaillants peuvent très-certaine-
ment réussir à entourer les défenseurs avant'
que ceux-ci aient conscience de l'assaut'
qu'on leur livre.

Ou bien, si l'entreprise est découverte, le
parti qui attaque pourra, à tout événement,
jusqu'au moment où il atteint le but,
souffrir seulement d'un feu mal dirigé, à
toute volée, puisque les défenseurs

»

M. le préfet de Vaucluse vient d'exclure
des écoles primaires publiques du départe-ment

quatre jeunes enfants de la commune
de Velleron. L'arrêté se fonde sur ce que ces
enfants ont refusé, obéissant à la volonté per-sistante

el formellement exprimée de leurs
parents, de recevoir l'enseignement reli-gieux.

Or, l'instruction religieuse est obli-gatoire
pour le maître, qui a le devoir de la

donner et de veiller à ce qu'elle soit donisée
par l'autorité religieuse compétente, comme
pour l'élève qui a le devoir d'accepter cette
instruction, et qui ne saurait la repousser.
Cet arrêté a été rendu sur la proposition d'e
l'inspecteur d'académie.

MANOEUVRES DE NUIT.

(Par un correspondant militaire du T i m e s .)

Les opérations de nuit sonl entrées pour
une large part dans les exercices qui ont eu
lieu en France pendant les manoeuvres de
l'automne dernier. Dans le 15° corps, par
exemple, qui sous le commandement du gé-néral

de LaVilleboisnel, élait réuni dans le
Midi, aux environs d'Aix, chaque bataillon
d'infanterie a été exercé séparément à des
travaux de nuit pendant une période d'en-
trainement préliminaire, el subséquemmenl
des opérations nocturnes ont été entreprises
par de grands corps de troupes.

Dans les camps de cavalerie également, lo
boule-selle a été sonné plus d'une fois à des
heures très-avancées de la soirée, et assez
souvent le soleil s'est montré à l'horizon de
l'Orient avant le retour des troupes de leurs
expéditions de nuit. Il semble doncque les
Français n'ont pas manqué de prévoir ce qui

louie vuiee, puisque les oetenseurs bien
qu'averfis des mouvements de l'ennemi ne
sont pas capables d'apprécier sa position
exacte.

Une étude attentive des incidents des ba
tailles livrées contre les armées de secours
qui se tormèrent sur la Loire et au nord et à
l'ouest de Paris montre que les Allemands
ne manquèrent point de saisir el de mettre à
profil les avantages que l'obscurité offre
ainsi aux assaillants, car nous les voyons
plus d'une fois attaquer pendant la nuit des
positions trop fortes pour que l'entreprise
fût possible à la lumière du jour, ou sur les-quelles

ils avaient déjà échoué.

La prise de la position des Tuileries dans
la nuit du 11 janvier 1871, due à la fuite des '
16' et 17* corps français devant un petit
nombre de bataillons prussiens, événement
qui obligea le général Chanzy à ordonner
une retraite générale de son armée derrière
la Sarlhe, est un exemple éclatant d'un suc-cès

acquis par des opérations de nuit déli-bérément
conduites.

U est probable, par conséquent, que les
Français sont dans le vrai, en tippréhendanl
que de pareilles opérations puissent prendre
la première place dans la tactique des ba-tailles

futures. Il pourrait bien se faire, en
effet, suivant les expressions mêmes de sir
Carnet Wolesley dans ses écrits sur les tran-chées

couvertes, « que le développement
pratique de celle sorte de manoeuvre de
guerre soit encore à trouver, el que son ap-plication

dans la guerre moderne, lors-qu'elle
sera sérieusement faite, soit poul-ie

monde une surprise égale par ses ef-fets
surprenants à celle que produisit en

1866 l'usage des fusils se chargeant parla

Si c'est là le cas, il faut admettre que les
Français font preuve d'une rare sagesse, en

chez elle une bouche de plus ; et comme la ration
de la servante, parcimonieusement mesurée , n'eût
pas été suffisante pour deuv, l'enfant, dont le
grand appétit avait de bonne heure ouvert l'in-telligence,

prit l'habitude, dès qu'il put marcher
seul, de s'en aller voisiner, à l'heure des repas,
tanlôt chez l'un, tantôt chez l'autre, et parfois
chez plusieurs le même jour.
Celte vie d'oiseau feslinant çà et là, souvent

miette k miette, il ne se borna pas h la continuer
seulement dans sa rue de Versailles, quand il eut
grandi en taille et en force ; plusieurs maisons,
dans divers quartiers de Saint-Germain , connais-saient,

accueillaient le petit de la veuve du maçon ;
il lui arriva même d'aller tenter fortune jusqu'au
bas du Pecq. L'enfant était gentil, intelligent; il
avait la mine éveillée, son babil amusait; nulle-ment

timide, partout où il voyait une porte ou-verte
il entrait comme chez lui avec une effron-terie
si naïve et si convaincue que ceux qu'il allait

visiter au loin , sachant ou non d'où il élait
venu, étourdis, amusés par son joyeux verbiage,
le laissaient naturellement s'installer.

Ce fut ainsi que, sans avoir élé invité, il se

trouva un jour assis à table entre la Moucheronne

et son mari.

C'est vers l'époque de leur mariage quo Jean

Bellavoiae s'introduisit, selon sa façon accoutumée,
Cbez le teinturier de la grande rue du Pecq : la cui-sine

était bonne, les maîtres hospitaliers; il revint
le lendemain, et progressivement il s'irapatronisa
si bien dans la maison que, quatorze ans plus
tard, il y vivait encore, non plus en qualité de
mendiant qu'on héberge, niais comme apprenti
devenu compagnon.

C'était un habile ouvrier à qui il ne manquait
pour valoir son maître que de posséder le secret
du bleu-Moucheron ; mais le teinturier élait d'au-tant

plus intéressé à en demeurer seul possesseur
que, depuis quelque temps, un confrère élait venu
s'établir précisément en face de sa maison, de
l'autre côté de la Seine, et menaçait de lui faire
une rude concurrence, en annonçant sur son en-seigne

des prix inférieurs à ceux de François Mou-cheron.

Celui-ci était donc, comme il a élé dit, occupé
à ses manipulations secrètes, quand le bruit d'un
•'léger frôlement attira son attention vers le rideau
qui formait cloison dans son laboratoire; il le tira
brusquement, et se trouva face à face avec Jean
Bellavoine.

— Ah ! gredin ! lui dit-il en levant son poing

fermé, lu m'espionnes !
— J'apprends mon métier, répondit l'autre avec

assurance ; quand vous m'avez pris comme ap-prenti,
conlinua-t-il, c'était, me disiez-vous, pour

faire de moi un teinturier parfait ; vous m'avez
laissé quelque chose à savoir ; j'achève comme j

peux mon apprentissage.
— Mais tu me voles, malheureux !
— Non, je cherche àm'instruire pour vous faire

honneur : l'élève de François Moucheron doit en
savoir plus que les autres.
Celle réplique,flatteusepour la vanité du maîr

tre, calma tout à coup sa colère ; il se dit à part
soi que sa fille aînée serait dans quelques années
en âge de se marier, qu'ainsi ce n'était pas man-quer

à la volonté du défunt que de livrer le pré-cieux
secret à l'enfant d'adoption qui pouvait de-venir
son gendre.

Sans faire part de ce projet au jeune ouvrier,
il continua devant lui l'opération commencée. Tête
à tête, le lendemain, il la lui fit répéter, et, durant
quelques jours, il en surveilla encore l'exécution ;
puis, quand il se fut assuré, par l'expérience,
du succès de ses leçons, il donna a Bellavoine une
seconde clef du petit laboratoire. C'était tacite-ment

l'instituer fils de la maison.

Discret envers son élève à propos du projet de
mariage avec sa fille aînée, trop jeune encore
pour qu'il pût en être ouvertement question,
François ne laissait pas que d'en parler quelque-fois

avec sa femme, ce qui réjouissait grandement
le coeur de la Moucheronne : elle se regardait de-puis

si longtemps comme la mère de son adopté,
arrivé maintenant à sa vingt-deuxième année, et
qui ne comptait encore que sept ans d'âge quand

elle et son mari le recueillirent !
Six mois à peine s'étaient passés depuis que

Jean Bellavoine avait été initié au secret de feu
Guillaume Moucheron, et depuis quelque temps
déjà on avait eu à lui reprocher de fréquentes
absences, sans qu'on pût obtenir de lui l'eiplicalion
de ses mystérieuses sorties.

Un soir qu'on l'avait attendu pour souper, il
revint au moment où la Moucheronne se préparait
à desservir la table et à remettre devant l'àtre la
part qui lui était réservée. Le jeune homme, au
teint d'ordinaire assez coloré, était pâle.

— Ne faites rien chauffer pour moi ; j'ai soupei

dit-il à la maîtresse, parlant d'un ton bref pouf

dissimuler son émotion.

— Comme tu rentres tard ! observa la Mouche-ronne.

, — Je ne rentre pas, reprit-il. ,
Le teinturier, qui s'était contenté, à l'arrivée

Jean Bellavoine, de témoigner de son inéconlen-
tement par un froncement de sourcils, se leva
lui dit :

— Je ne te permets pas d'aller passer la ^ û^

dehors; tu es ici dans une honnête maison;
qui l'habitent ne doivent pas découcher. ^ ^.^
— Je le sais bien ; mais mon temps de gai J

fini ; il ne me plaît plus d'être votre prisonnie •
. (La suite au prochain numéro-)
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, leurs hommes aux pratiques des
(je nuit, comme cela a été fait pen-,

'.f'^îs dernières manoeuvres. Tl n'est pas
i5"lt douteux que des exercices d'ensem-

7 „ 5 l'obscurité ne peuvent réussir qu'à
ndilion d'avoir été précédés d'une lon-
nraliqi'e- Que celui qui en doute es-
Seulement de trouver son chemin pen-

••^'^ deux ou trois milles au milieu d'une
-.mhre à travers n'importe quel pays,

et si bien connu qu'il lui
nombre

• d é c o u v e r t

PS déconvenues qui accompagnèrent la
!he de nuit de la division du général

îi^ley pendant les manoeuvres de 1 8 7 2 ,
'•'la plaine de Salisbury, sont aussi un

pie frappant des obstacles qui s'oppo-
aux moiivements de troupes dans les

'^Speul se souvenir, que dans celte cir-
nsiance, bien que la colonne fût conduite
trunhabilantdu pays qui connaissait cha-
V roule, chaque sentier, chaque passage
] 5 les dunes, la queuede la colonne se per-
J que l'on fut obligé défaire une halte
J'longée et qu'il fallut d'interminables son-
ĵfies "de trompettes avant de la ramener
dans son chemin. ;
p'un autre coté, les hommes qui en ont'

i'tiabilude peuvent travailler dans l'obscurité:
(ussibien que le jour. Cela est prouvé par
15 façon dont nos garde-côtes suivent leur
jbemin rapidement, par la plus sombre
jujl, au milieu des rochers les plus abrupts
Jl lés passages des ravins les plus dif-ficiles.

Qu'ils soient accompagnés par un homme
nui n'esl guère habitué à circuler la nuit, et
rous verrez comme celui-ci trébuche et
lombe, bien qu'il connaisse parfaitement la=:
route qu'il fait ordinairement le jour. Uen-
dez-vous compte également de la façon dont
les marins accomplissent leur oeuvre, alors
qu'il n'y a que les plus épaisses ténèbres'
autour d'eux.
Il ne faut donc pas douter que l'on ne,i

puisse.parlapratique, apprendreà manoeu-'
vrer la nuit, et nous devons reconnaître que
les Français ont fait un pas dans une bonne
yoie et un pas en avance sur nous, en intro-duisant

le système des opérations de nuit
dans le programme de leurs exercices mili-
laires de l'automne. . , , = '

Cliromijue Locale cl de l'Oaesl.

NOS DÉPUTÉS.

Sur l'article 5 (obligation de mettre le
bullelinde vote sous enveloppe), rejeté par
364 voix contre 306 (séance de mercredi) :
•Uotépour : M.Maillé ;
Ont volé contre: MM. Chalelin, de Cu-

mont, Delavau, Durfort de Civrac, Joubert,
(ie la Bouillerie, do Maillé, Max Richard,
Hayaud, Montrieux.
Scrutin sur l'amendement de M. Belh-

wonl (les officiers de l'armée territoriale sont
ijiiiligibles dans leur arrondissement, quand
l'effectif sous leurs ordres est du dixième
lies électeurs), rejeté par 364 voix contre
273 (séance de jeudi) :

K voté pour: M. Maillé ;
Ont volé contre: Tous les autres députés

(le Maine-et-Loire. •

Cent carlistes venant de Bordeaux sont
fncore arrivés jeudi soir à Poitiers. lisent
«lé logés dans les bâtiments du haras oh.
" ĵi un détachement précédent avait cou-
'^'lé. el hier malin ils ont élé dirigés sur .4n-

où ils doivent être internés.

. Dans son audience de mercredi dernier.
'5 Cour d'assises de Maine-et-Loire a jugé
l êafifaire que W n i o n d e l'Ouest raconte en

termes :

« L'accusé Roland (Denis) appartient à
^'e catégorie de malfaiteurs qui joignent à
Uf amour du vol des idées politiques du

p||re communard le plus prononcé. Il a
^''bien 1873 une condamnation pardevant
"Conseil de guerre pour avoir appelé deux
•"Ciers assassins ; et pas plus tard qu'au
°'sde juin dernier, se trouvant à Baugé, il
^^*' ît hautement le régime de la Com-

si favorable aux gredins de son es-
'-6. el promettait aux bourgeois « qu'à la
"•^ t̂ne 0(1 t a p e r a i t plus fort. »

Qn*i en juin dernier également, le 26,
"''ommis le vol dont il vient répondre

"i;' !.i Cuur d'assises.
jour- là. pénélranl dans l'église de

Baugé, il brisait le tronc du grand autel el
celui d'un Qulel latéral. L'argent qu'ils con-tenaient,

bien entendu, lui servit à de nou-velles
débauches. Ses allures suspectes firent

qu'il ne tarda pas à être arrêté. On le trouva
nanti d'un marteau et d'un bec-de-canne.
Comme il niait carrément le vol, on le con-duisit

à l'église, et là, M. le curé ayant dit
que souvent dans ses quêtes il recevait des
centimes el de la menue monnaie étrangère,
Roland fut fouillé de nouveau. Il avait sur
lui une somme de 12 fr., composée unique-ment

de cenlimes eldekreulzers. Malgré tout,
il conlinua à nier, mais la preuve fui consi-dérée

comme suffisamment faite. Tel a élé
aussi l'avis du jury qui a rapporté un ver-»
dict de culpabilité, miligé par l'admission
de circonstances atténuantes.
• » Roland a été condamné à 6 ans de pri-son

et 10 ans de surveillance. »

LES OUVRIERS EN M.4INE-ET-L0IRK.

Dans les pièces annexées à son Rapport
sur^ les condilions du travail en France, »
M.Ducarre, membre de l'.Assemblée natio-nale,

résume les réponses qui ont élé faites
au questionnaire de l'enquête par les pré-fets,

chambres de commerce, etc.
Voici, pour le département de Maine-et-

Loire, le résumé très-bref que donne M. Du-
carre ; quoique fort incomplet, il peut en-core

intéresser le lecteur.

Département de Maine-et-Loire.—Ra^pporis du pré-fet.
- Chambre consultative de Cholet. — Co-mice
agricole de Seiches.

Le rapportdu préfet de Maine-et-Loire est
un des plus complets qui aient été adressés ;
et les fails qu'il révèle sonl intéressants à
plus d'un litre.

Ce département est riche en industries.
On y trouve, avecles ardoisières d'Angers, la
fabrication des toiles de Cholet, l'exploi-tation

des houillères de Layon-et-Loire, etc.
En dehors des ardoisières, la condition

des ouvriers est assez bonne, mais dans les
ardoisières la situation esl tendue, l'antago-nisme

est permanent.
Les patrons ont institué un syndical et ils

ont établi qu'aucun des ouvriers, sortant
d'un atelier, ne pourrait entrer dans un au-tre

sans l'assentiment de l'ancien patron.
Cet élat de choses, dit le rapport que vous
analysez, les fait juges absolus des ouvriers,
maîtres de leur sort, et donne lieu à des ré-criminations

très-vives qui menacent de de-venir
un danger.

Dans ces ardoisières, les patrons ont fait
construire des maisons pour les ouvriers,
mais l'élévation du prix d'achat et l'intérêt
réclamé par eux jusqu'à l'époque du paye-ment

définitif, a empêché l'alfaire de réussir.
60 p. 100 des ouvriers occupés dans ces ar-doisières

ne savent pas lire. Les enfanls vont
à l'école jusqu^'à l'âge do 12 ans.

On cite deux sociétés de consommation,
l'une à Angers, l'autre à Saumur, qui don-nent

de bons résultats.
L'émigration de la population des campa-gnes

vers les villes est très-accentuée. Elle
se porte vers les grandes villes seulement,
les petites restent stalionnaires ou dimi-nuent.

Ainsi, bien que la population du dé-partement
ait diminué de 13,854 habitants,

par suite de la guerre el de la variole, qui a
sévi en 1870 et 1871, la ville d'Angers a
augmenté de 3,673 habitants.

Le métayage à moitié fruit, considéré
comme la véritable voie du progrès, tend à
se répandre de plus en plus, et les résullats
sonl incontestables lant au poinl de vue
agricole qu'au point de vue social. Les en-fants,

dans les campagnes, vont à l'école
jusqu'à l'âge de 12 ans. Ceux qui montrent
le plus de dispositions abandonnent la pro-fession

de leurs parents, et se dirigent vers
les villes. Rien n'est organisé pour l'ensei-gnement

agricole.

COXOCRS HIPPIQUE DE L'OCEST.

Le maire de la ville de Nantes a l'honneur
de rappeler à ses concitoyens que le con-cours

annuel de la Société H i p p i q u e de F r a n c e
aura lieu, pour la troisième fois, à Nantes,
sur le cours Sainl-Pierre, du 26 février au 5
mars 1 876.

Celte Société, subventionnée par la ville
de Nantes, est appelée à rendre de trop
grands services à la région, et notamment à
la cité, pour que l'administration munici-pale

ne croie pas devoir donner la plus
grande publicité à ces solennités.

Le maire a, en conséquence, l'honneur de
faire connaître au public que, dans le pro-chain

concours,

69 prix pour 25,392 fr. 50 seront dis-tribués
aux chevaux hongres et juments

de 4 à 6 ans inclusivement, nés dans les dé-partements
de la circonscription de l'Ouest,'

savoir :

Côtes-du-Nord, Loir-et-Cher, .Morbihan,
Finistère, Loire-Inférieure, Sarlhe, lUe-et-
Vilaine, Loiret, Deux-Sèvres, Indre, Maine-
el-Loire, Vendée, Indre-et-Loire, .Mayenne,
Vienne.

Le programme, arrêté par la Société, est
déposé au secrélarial général de la mairie,
où communication en sera donnée à tout re-quérant.

Malgré sa juste sévérité, le Tribunal de
simple police de Nantes a eu encore à con-damner,

dans son audience de jeudi, trente-
h u i t ivrognes à l'amende et trois à la pri-son.

Chaque jour, les relevés de situation nous
prouvent que tout va le mieux du monde et ^
que tout est en grand progrès.

i [Espérance du peuple.]

11 y a déjà quelques jours que le Congrès :
météorologique de Poitiers a terminé ses in- ;
téressants travaux. L'objet de ses éludes a
élé, comme on sait, cette science inléres- :
santé qu'on nomme la météorologie, dont le
but esl de rechercher et de connaître les lois
de l'atmosphère ; science née d'hier, mais
qui a déjà ses lois et ses principes et qui a i
créé la théorie des cyclones.

Il fiillait, dit le C o u r r i e r de la V i e n n e , en-tendre
M. Le Verrier exposer celle lumi-neuse

conception des grands mouvements
de l'atmosphère. Onvoyait avec lui la tem-pête

prendre naissance dans l'Océan Paci-fique,
franchir l'isthme de Panama, traver-ser

l'Atlantique, enval«r l'Europe par la
Suède, parcourir le Nord de la Russie, s'a-baisser

sur l'Asie centrale et revenir se per-dre
sur la mer des Indes, ayant ainsi fait

tout le tour de l'hémisphère boréal. C'est en
suivant ces grands courants, dont le télé-graphe

devance pourtant la marche rapide,
que l'Observatoire peut formuler tous les
malins les avis que l'on affiche dans le
moindre port et qui sont si appréciés de nos
marins.

THEATRE DE SAU.MUR.

Une représentation très-inléressàhte est
annoncée pour lundi. Les trois pièces com-posant

le programme sont de nature à offrir
au public do notre ville un spectacle des
plus attrayants. Nous aurons d'abord le
M a r i a g e a u x lanternes, opérette d'Offenbach
qui fut jouée trois fois de suite sur notre
scène, avec grand succès, à l'époque de sa
nouveauté ; puis le Maître de chapelle, dans
lequel M.Diepdalle fera apprécier son la-
lent ; el enfin le S o u r d ou l'auberge pleine,
opéra-comique en 3 actes, d'Adam , pièce
très-amusante, ayant pour principaux in-terprètes

M.M. Descamps, Simon, .Moreau,
et M"° Leclerc, première dugazon d'opérette,
encore incoriiiue à Saumur. Celle artiste pa-raîtra

également dans le M a r i a g e a u x l a n t e r -nes,
ainsi que .M"" Mascart, la piquante Ger-

trude du Maître de chapelle.

Faits divers.

La cour d'assises du Lot vient de con-damner
à la peine de mort Sophie Gautié,

femme Bouyssou, accusée d'avoir fait mou-rir
sept des neuf enfanls qu'elle avait eus,

soil de son premier mari, morl empoisonné,
soit de son second.
Pour se livrer à la débauche, elle se dé-barrassait

de ses enfants en leur enfonçant
des aiguilles dans le ventre. C'est aussi par
ce moyen qu'elle a tuésa petile-fille, âgée de
neuf mois, deux heures avant la mort de son
propre fils, dont elle voulait s'assurer une
partie de l'hérilage.
Celle affreuse mégère esl à peine âgée de

43 ans.
L'exécution aura lieu au Bourg, commune

de Lacapelle-.Marival.
•

On écrit de Toulon :

« On a repris les travaux du M a g e n t a,
qui ont dù êlre interrompus par deux jour-nées

de mistral à tout casser. Parmi les
dernières épaves retirées de l'eau, se trouve
un aCTùl de canon que l'explosion a lit-téralement

tordu. Je vous le répète, tous les
efforts se combinent, acluellemcnt, pour
dégager les caisses d'objets d'art proïenanl

des fouilles de Carthage, ainsi que la soute
à poudre de l'avant et les obus. On em-ploiera

ensuite la dynamite pour briser l'a^
vant et l'extraire par morceaux. On nous,
l'affirme du moins. » • •

* *

PARIS PORT DE MER.

Une grande question vient d'être mise à
l'ordre du jour. Plusieurs économistes et
financiers sont en train de reprendre les
études commencées naguère sous le minis-tère

de M.Béhic, et relative à la transfor-mation
de Paris en porl de mer. L'idée est-

elle réalisable et n'y a-l-il pas dans ce projet,
d'un Paris port de mer, la plus bridante,
mais aussi la plus décevante des utopies?
C'est ce qu'on saura bientôt.

La question de Paris port de mer a été
bien souvent agitée. Napoléon I" est le pro-moteur

de cette idée. Un jour, il écrivit en
marge de je ne sais plus quel rapport du
comte Daru : « Etudiez les moyens d'avoir
une Tamise aux portes de Paris, » el aussi-tôt

les projets d'arriver en foule aux Tuile-ries.

Le comte Daru voulait que le port fût
placé à Sainl-Ouen, par respect pour les
traditions de l'antiquité qui avait mis à une
lieue d'Athènes le Pirée. .M. Béhic avait ima-giné,

je crois, un plan qui faisait pénétrer la
mer plus avant dans la ville.
Louis-Philippe s'occupa également de la

question. Après l'avoir tournée et retournée
dans des mémoires qu'il ne serait pa« sans
utilité peut-être de consulter aujourd'hui, il
la déclara insoluble.

Espérons, dit le Sport, que les nouvelles
éludes dont on parle viendront contredire le
verdict du roi, tout compétent qu'il fût sur
la matière, et que celle splendide rêverie
qui s'appelle Paris port de mer passera en-fin

dans le domaine des réaUtés.

Dernières Nouvelles.

On écrit de Versailles, 26 novembre, à
l'Agence Havas :

« Le conseil des ministre a tenu hier soir
une séance pour examiner les questions
soulevées par la publicafion du discours de
U. Paul de Cassagnac.

» Il a élé décidé que des poursuites judi-ciaires
auraient lieu contre certains journaux

qui ont reproduit ce discours.
» Le conseil des ministres s'est réuni de

nouveau aujourd'hui à midi et a examiné la
question de savoir si une mesure adminis-trative

ne devait pas. en outre, être prisé"
contre le Pays.

» La question a été résolue dans un sens
négatif.

» On assure que quelques membres de
l'Assemblée sont disposés à provoquer, aii
sujet du parti bonapartiste, des déclaratioas
de la pari du cabinet, qui semble prêta les
fournir, »

" Les divers groupes de la Chambre, pré-voyant
le cas où une demande de scrutin

secret sera déposée, ont invité leurs collè-gues
k assister exactement à la séance.

Pour le; arliclei non signés : P. GODET.

B u l l e t i n de l a B o u r s e . > »

Paris, 2Gnovembre.
La Bourse a été désastreuse aujourd'hui et la plu-part

des valeurs ont subi une baisse considérable.
Le 5 0/0, qui fermait hier à 104,35, a descendu

aujourd'hui jusqu'à 103,72, et il n'a pu qu'à grand'-
peine se relever jusqu'à 103,92.

Le 3 0/0 a baissé dans la même proportion el on
l'a vu un moment à 65,93.11 s'est lui aussi un peu
relevé et oo le cotait en clôture à 66,1".

Baisse énorme sur l'Italien qui, de 72,40, cours
d'hier, est tombé à 71,70.
Le Turc a varié aujourd'hui entre 23,15 et 23,50

el il ne s'est fait que très-peu d'affaires sur celta
valeur. Les Lois sonl tombés à 65,73.
Le Crédit mobilier, malgré la baisse énorme qui

s'est abattue sur les autres valeurs, et priucipale-
menl sur nos rentes, se maintient irès-ferme à
183.

La Banque ottomane a débuté à 450 et s'est
arrêtée à 447.

La Banque hollandaise fait 317, et la Banqua
égyptienne 525.

La Société générale fait 535.
Le Gaz a résisté à la baisse et se soutient facile-ment

à 1,040.
Les Lombards font 231 et les Autrichiens 635. '
Le Pérou s'est à peu près maintenu ; il fait ac-tuellement

36.
Les Transatlantiques font 305 ; ils avaient fait

317 à l'ouverture.

g
Eïlérieure espagnole , 17 7/8; Intérieure espa-
noie, 15 9/16. ^



/ f T h é â t r e de Saumur.

Troupe du Grand-Théâlre d'Angers, sous la dinec-
tion de M . EMILB MABCK.

L U N D I "id novembre 1875 ,

l E SOURD, OU i'kmm P ME
Opéra-eomique en 3 actes, paroles de Leuten et

Langlé, musique d'Adam.
- Joudpar MM. Descamps, Simon , Moreau, M'»»«
Leclerc, Debleye, Simon et Hennesse.

U MITRE DE CHAPELIE
Opéra-comique en 1 acte, paroles de M°" Sophie

G»y, musique de Paër.
; Joud par MM. Diepdalle, Moreau et M"« Mascart'.^

LE MARIAGE AIX LANTERNES
; Opérette en \ acte, paroles do Michel Carré et

Léon Battu, musique d'Offenbach.

Jouée par M. Morcau, M"»» Mascart, Leclerc,
Guibert et M.Puton.

ORDBE : 1. Le Mariage aux lanternes ; 2. Le Maî-tre
de chapelle ; 3. Le Sourd.

Bureaux h T \ \ . l / ' A ; rideau à 8 \ i .

L'ILLUSTBATlOiN, JOIJI N̂AL UîsIVlîRSEL.

N ' — W N o v e m b r e \ 8 1 ^ .

Texte.'Histoire de la semaine.— Courrier de
Paris, par M. Philibert Audebrand. — Le piano de
la marquise, saynète, par M™" E. de ViUcrs (suite).
— Chronique du Sport. — Variétés : La confession
de la petite duchesse. — Le kolo et le guzlar. —
Bulletin bibliographique. — Nos gravures : L'acci-dent

du paquebot la Yille-de-Paris, au Havre ; —Le
Conseil d'Etal au Palais-Royal ; — La halle des ma-chines

à l'Exposition de PhUadelphie ; — Cérérno-
nie do la pose et de la bénédiction de la première
pierre de la caserne d'infanterie de Lodève (Hé-rault)

; —Les grandes manoeuvres en Algérie ; —

Les essais de voitures automobiles pour tramways ;•
— La nouvelle gare maritime du Havre ; — M. Gi-lardin.

— Revue financière de la semaine. —
Faits divers. —Les appareils de distillation de l'in-génieur

Savalle.

G r a v u r e s : L'ouragan des 11-12 novembre: le
paquebot transatlantique la V i l l e - d e -P a r i s heur-tant

la jetée du Havre ; — Lepaquebot la V i l l e - d e -
P a r i s poussé par la tempête en travers de la passe
du Havre. — La nouvelle installation du Conseil
d'Etat au Palais-Royal : section de l'intérieur.— Res-tauration

du Palais-Royal : l'escalier d'honneur. —
L'Exposition universelle de Philadelphie : aspect,
actuel do la grande galerie des machines. — Pose';
de la première pierre do la nouvelle caserne Vila-'
lis, k Lodève (4 gravures).—Les grandes manoeu-vres

d'automne en Algérie : le camp de Misserghin.
— Les tramways automoteurs (3 gravures). —M.
Gilardin. —La nouvelle gare maritime de Boulo-gne-

sur-Mer, destinée au service des trains interna-tionaux
de Paris à Londres. — Les appareils de

l'ingénieur Savalle installés dans l'usine de M. le
baron de Springer, k Maisons-Alfort (Seine). —
Echecs. — Rébas.

CHEMIN DE ¥El\ D E ~ î ô m ^,

Service â'biver.

Départs de Sawmur pour Poitiers
6 heures 10 minutes i\u malin

, Il _ 30 - '
^^ 1 — 40 — du soir.

7 ^ 40 - -,

Dcparls de Poitiers pour Saumur;

r. heures » minutes du matiu.
in 30 — du soir.
\ _ 40 -

Tous ces trains sont omniôus.

P. GODET, propriétaire-•gérant.

COORS D E L A EO O E S E D E P A E Ï S BO 26 MOVEMBRE 1875.

Valeurs a i comptant. Dernier
cours. Unutte Baisse.

s 7. fonissa'ite décembre. , . 66 12 s ]»
i 1/S'/. leHiss. scplenibrc. . . 95 60 tt * 50
5 •/• ioui's. novembre . . . . 103 90 B n P
Obligations du Trésor, 1. payé. 477 50 i 50 1 »
Ûép.deUSeiue.cmpnml t85T Î.IO » 5 » >

VilledeParis. olilig. 1855-1860 48S k k B 11
— 1865,4 */ 499 50 > 50 • *
— 1869, 8 ° / . . S50 s » • 2 50
- 1871, « •/ 332 » 8 • » &0
- 18TB, f / 46J » » •

Bïnqu» de France, j . juillet. . a9i5 25 • s »
Comptoir d'eseomptf , j . août. 600
Crédiiagricole, 200 f. p. j . j u i l l . 495 > • » »
Crédil Foncier coloni.il, Ï50 fr. 945 • • » »
Crédit Foncier, act. 500f.250p. 895 • •

Soc. gén. de Crédit industriel et
comm., H 5 tr. p. ]. nov. .

Crédil Mobilier
Crédil foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j . août. ,
Esl , jouissance nov
P. iris-Lyoa-Médilerr., j . nov.
M i d i , jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. j u i l l.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j . janv. .
C. gén. TransallanUque.J. j u i l l.

Dernier
cour». Hausse Baisse. ¥aieiirs an comptant.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

Canal de Suez, jouiss. janv. 70 . 712 50 28 75 s t

710 » « a 50 Crédit Sîobilier e«p., j . juillet. 685 * B B 15
185 » 2 50 Société autrichienne, j , janv. . 838 75 S 7 S f

507 10 B » t» »
320 » • 8 15 B OBLÏGÂTÏONS.
570 » B 1, B ft
965 D » » 50 Orléans S21
720 t » » Paris-Lyon-MédUcrranée. . . 317 » » »

1200 » 5 » a Kst , 315 t B B »
990 » « 2 50 Nord 325 fi B B B

613 75 1 Ouest 316 x> » B

8 t • » • Midi 315 50 > B >
1048 • • 10 a S85 » B » B B

24 > fi 1 2 ï iS B B » B

32U > » » 5 » 507 50 B B B »

CHEMIN DE FERD^ ÎT!*'
G A R E D E 84„;\^*M.

nàPiDTi! «iB . . . . ^'
3 heure, 8 mlnu,e, d„ ^^^^ ^ ^ t.

1 - 33 - ,o7r, " I"" » "-

omnlboi,

— 45 —

_ 33 —
4 _ 12 "

^ - S3 * ' m.

m h M i M umm nu mu. *"
3 heure» 4 lalnules du matin, omnihus-niiii,
8 — 20 — — omnibus,
5 _ 50 — — eipiesi.

_ 38 — «oit, omnibui,
_ 44 — —
_ 38

12
4

Lelraiud-Anger8.qui» ' arréteàS«amur!m''7itt'i,,

Elude de M' ERNEST RARRION ,
avoué-licencié à Bressuire, rue
Notre-Dame, 9.

, vmmTm
PAR LICITATION

D E L A M É T A I l U E i

J I P O I O T
Située commune de Massais, canloo
d'Argenlon-Châleau , arrondisse-ment

de Bressuire.

Etude de M' GlttAULT, notaire
à Bourgueil (Indre-cl Loiie).

l i é AimaHelie 5 i\éceml>ve
4 8 1 5 , à m i d i,

En l'étude et par le minisière de
M* CHARIER, notaire à Argenlon-
Ctiâteau , il sera procédé à l'adjudi-calion

publique et aux enchères, en
on seul lot, de la métairie de Poynol,
située commune de Massais,

Consistant en bâtiments d'habita-tion
et d'exploitalioo , cour, jardins,

prés, pâtis, terres labourables, bois
taillis; le tout d'une contenance de
67 hectares 88 ares 83 centiares.
CeUe mélairie, située près de la

grande route qui conduit d'Argenlon-
Châleau à Cersay,, esl d'un accès
facile.
l i ' a d j u f l l e a t l o n a u r a l i e u s u r

l a m i s e À p r i x d e 9 0 , 0 0 0 f r .
Pour connaître les condilions de

l'adjudicalion, s'adresser à M' CHA-
RiEB. nolaire à Argenlon-Châleau ,
dépositaire du cahier des charges.

Elude de M; LE BLAYE, nolaire
à Saumur.

A LAMIABLE ,

E n t o t a l i t é o u p a r p a r t i e s^

LE DOMAINE
DE

Silué à mi-côle, entre Bourgueil '
et S a i n t - N i c o l a s,

Conlenance : 31 hectares 44 ares
61 centiares; — deux corps de fer-mes

; — vignes, premier crti de
Saint-Nicolas; — terres labourables;
— prairies ;— eaux vives ; - magni-fique

pièce d'eau eiiipoissonnée; —
vue spleodide; — produit el agré-ment.

S'adresser à MM. CARRÉ , mar-chands
de fers à Bourgueil , el RUES-

CHE-SAINSON, expert à Resligné , et
audit M' GiRÀULT, nolaire. (550)

HOSPICE GÉNÉ1IAL DE SAUMUR.

A V E N D R E
B n i s e m l t l c o u s é p a r é m e n t .

Commune de D a m p i e r r e ,
r u e Morin.

i° l]ne maison, composée de
salon . salle ù manger, cuisine, trois
charoijres à coucher , servitudes
complètes, cour, vastes caves avec
pressoir.
2° V!u j a rd i n , bien affruilé ,

"contenant 12 ares.
3° l ] n clos de Vigne M a n -

Clic, coulenanl 33 ares.
4° U n clos de l i gne s M a u -

clue et vottgc, conieuant 77 arcs,
dit le Clos-de-T(issay.
S'adresser audit nolaire. ;458)

Etude de M;MÉHOUAS , nolaire
à Saumur.

A L O U ER
Pour entrer en jouissance iramédia-

lemenl,

UNE M A I S ON
Située à S a u m u r , place S a i n t - N i c o l a s,

«"28,
Appartenant à M . DK LA SELLE.

Cette maison est disposée pour
servir de reslauranl. *
.. S'adresser, pour Irailer, à M ' MÉ-
BOUAS, notaire. (515)

ADJUDICATION

DE FOORNITOlilS
D'OBJETS DE CONSOMMATION

A faire audit Hospice général
pendant l'année 1876.

Le vendredi 3 décembre 1875, à
raidi, il sera procédé, par la Com-mission

administrative de l'Hospice
général de Saumur, au siège de l'ad-
minislralion , rue des Roires, à l'ad-judication

des fournitures à faire au-dit
Hospice général , dfpuis le i"

janvier 1876 jusqu'au 31 décembre
de la même année, des objets sui-vants

:
i " SECTION. Viande ;
2° id. Beurre , oeufs ;
3* id. Sel, sucre, savon, liz,

huile d'olives , huile de
, noix.ftomagedcGruyè-

re, vermicelle , café ,
chotolal , poivre, ami-don

fin et suifin ,farine
de graine de lin ;

4* id. Huile de colza, chan-delles
, bougies ;

5' id. Bols de sapin ;
(>• id. Charbon de terre en ro-che

, de la provenance
de Cardiffet (le Merihyr
(Angleterre); charbon
(le lerre de la même
provenance , en bri-
quelles.

L'adjudicalion aura lieu .sur sou-missions
cathelées, lesquelles seront

reçues au Stcrctarial de l'Hospice
géiiéral jusqu'à l'henre incluse qui

doil en précéder l'ouverture. Les per-sonnes
illelirées devront présenter

une soumission dressée par un fondé
de pouvoirs donl la procuration nota-riée

sera jointe à l'enveloppe.
Les soumissions seront timbrées;

elles porteront cette suscriplion :
Soumission pour la fourniture à faire
à l'Hospice général de S a u m u r , des
articles compris dans la section n'
Elles exprimeront un rabais en cen-times

, sans fraction de centime.
On n'admettra à concourir aux

adjudications que les personnes no-
tnireraenl solvables el qui exercent
personiielleraenl le genre de com-merce

auquel se rapportent les adju-dications.

Le cahier des charges esl déposé
au Secrétariat-Economat de l'Hospice
général, où toutes personnes pour-ront

en prendre connaissance, ainsj
que des quantités approximatives à
fournir, lous les jours non fériés , de
midi à cinq heures. (528)

Elude de M' HENRI PIJÉ , commis-saire-
priseur à Saumur.

Elude de M; MÉHOUAS , nolaiie
à Saumur. .

La vente mobilière de M. Perreau,
rue du Temple, n» 24, continuera
lundi 30 novembre 1875, àmidi.

Il sera vendu :
Ameublements de plusieurs cham-bres,

couelles, matelas, couvertures,
édredons, rideaux de lits et de croi-sées,

rideaux d'Aubusson, linge, ar-moires,
biiffels, ferrailles, plusieurs

beaux lauriers et autres fleurs, vins
en bouteilles el beaucoup d'autres
objets.

On paiera comptant, plus 5 0/0.

Elude de M* SANZAY, nolaire
à Brézé.

VENTE M 0 B Ï L I E Î 4E
Après décès. •

Le dimanche 28 novembre 1875,
à une heure de l'aprèsmidi, à la
ferme du Pelil-Bien Lui-Vient, com-mune

d"Epieds, il sera procédé, par
le minisière dudit M ' SANZ'AY, nolaire
à Brozé, à la vente publique aux
enchères de divers meubles et objets
mobiliers appartenant à M"' veuve
Marlin-Guilloux el à ses enfanls.

// sera vendu : •

Lit. armoire , table, driips, ser-
vicll(-s , nappes, linge , ustensiles
de cuisine el de ménage, et autres
objets.

On paiera complanl, plus 5 p. 0/0.

A L'AMIABLE,

LES LMMEUBLES
Ci-après désignés.

1° Une maison , sise commune de
Varennes-sous-Montsoreau, aU can-ton

de Gaure, composée de plusieurs
logements , cour cl jardin ; le loul
entouré de murs , contenant environ
11 ares 15 centiares, numéros 588
el 589 . section F.
2* Dix ares 83 centiares de lerre

labourable, sis commune de Ville-bernier,
appelés les Sables , portés

au cadastre sous le numéro 519,
section B.
3" Onze ares 50 centiares de même

terre, même commune, canlon des
Aulnes, porlés au cidaslre sous le
numéro 807, section B.
S'adresser, pour lous renseigne-ments

et pour Irailer, audit M*
MÉHOUAS. (567)

Elude de M* MÉHOUAS, nolaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

^ UNE MAISON
Située fi Saumur, à l'angle de la

rue de la Fidélité et de la rue Saint-
Nicolas, el portant sur celte rue les
n" 29 el 31.
Celte maison est occupée par M .

Bodio-Coindreau, épicier, et par M""
Pasquier-Vinellié el autres.
S'adresser, pour Irailer, à M . Bo-

DIN-COINDREAU , ou à M* MÉHOUAS,
notaire. (540)

Elude de M' LE BLAYE, nolaire
à Saumur.

HOTEL

DE L'ESPÊBÀm
KMC de ia Petite-jBilonje,ii

Ji^ 3 L . O T J E B.
Pour la Saint-Jean 1876,

A partir de îSloël 1815,

UNE MAISON
Située rue d'Orléans, n° 87,

j o i g n a n t l'hôtel d'Anjou,
Composée d'un rez-de-chaussée,

premier et deuxième éiages ; chaque
étage est divisé en plusieurs cham-bres;

caves el greniers, cour, écuries
el remises.

S'adresser :
Dans la maison, pour la visiler,
El, pour traiter, à M. A, THIBR-

CELIN, rue de la Petite-Bilange,
ir 7. n - .(5'6)

OU A LOUER

R u e S a i n t - L a z a r e , 34.
S'adresser audit nolaire. (490)

8 fois sur 10
les migraines el névralgies sonl
calmées en quelques minutes par.
les Perles d'essence de té-r
é b e n t h i n e du docleurCui-

TAN.

Si dès la première (ois ce mf-
.dicament n'agil pas, mWit it
persévérer ; il soulage de smieM
pas.
Chaque flacon du prix de •

f r a n c s , conlieni 30 perles, ce qm
remet le IrailemenI d'une névral-gie

ou d'une migraine au pri'
moyen de 20 centimes.

A litre d'essai, il sera diili"^
graluilemenl quelques perlfS >
loute personne qui voudn j i i ''
de leur prompte efficacité.

S'adresser, à Saumur, pharma'

cie BESSON.

M' SANZAY, nolaire à Brézé,
dcmande*dc suite un ç l c vc
capable de faire le courant d'une
élude. (504;

Rue de la Tonnelle, à Saumi"'. . «

DEMAIDE ONE BORNE OOYRIERt
pour conduire une uachine à coudff^'

affe assuré toute l'année, à 2 fr. 73 ou 5 fr-
par jour, selon les capacités^

Saumur, iaiprimerie de P. GODET.

Certifié par l ' i m p r i m e u r soussigné.

Ou'vrage

L8 MAIRB.


